
Valoriser les espaces naturels

Dans le cadre de sa compétence « gestion des 
milieux naturels », ARCHE Agglo mène diffé-
rentes actions en faveur de la préservation et 
de la valorisation de ses espaces naturels. 

Le concours photos vise à sensibiliser le grand 
public aux richesses naturelles du territoire.

8 sites sont concernés

•	 Gorges du Doux, du Duzon et de la 
Daronne 

•	 Massif de Pierre-Aiguille
•	 Étang du Mouchet
•	 Ancien lagunage de Larnage
•	 Bassin des Musards
•	 Lac des Marettes
•	 Lac des Pierrelles
•	 Marais des Ulèzes

Comment participer ?

Le concours s’adresse aux photographes 
amateurs.

3 catégories

•	 la faune
•	 la flore
•	 les paysages

La meilleure photo de chaque catégorie sera 
primée. À noter : 1 prix spécial jeunes (moins 
de 16 ans). 

Le bulletin d’inscription et le règlement 
du concours sont à télécharger sur www.
archeagglo.fr. Il est possible d’envoyer 2 
photos maximum par participant, avec date 
et localisation de la prise de vue. Les photos 
sont à transmettre avant le 20 juin 2018 à 
l’adresse suivante : s.forot@archeagglo.fr

Un jury composé d’agents et d’élus ARCHE 
Agglo se réunira afin de sélectionner les meil-
leures prises de vue. Annonce des résultats : 
le vendredi 6 juillet 2018.

Les critères de sélection

•	 respect du thème
•	 originalité
•	 qualité et réalité de la prise de vue
•	 esthétique de la photographie
•	 bien-fondé des éventuelles retouches

Communiqué de Presse, 13 mars 2018

environnement
Lancement d’un concours photos

ArCHe Agglo lance, du 20 mars au 20 juin 2018, la 1ère édition d’un concours photos sur le 
thème « nos espaces naturels au printemps ». Les meilleures photos seront primées.


